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Toujours analphabète
après 15 ans de prison 1

La Commission de surveillance pénitentiaire de Nivelles dénonce

Directeurs de prison,
magistrature, avocats,
familles des victimes,
gardiens, détenus

eux-mêmes: tout le monde
dénonce depuis des semaines la
politique désastreuse du gouver-
nement dans les prisons. La
Commission de surveillance
pénitentiaire de celle de Ni·
velles entre elle aussi dans la
danse.

Elle a choisi un étendard pour dé-
noncer le manque total d'encadre-
ment pour resocialiser les détenus
avant leur retour à la liberté: un
détenu analphabète, à qui la JUs-
tice n'a jamais tenté d'apprendre à
lire et à écrire en 15 années d'em-
prisonnement. ..
Certains disent que ce détenu
d'une trentaine d'années, bien
connu à la prison de Nivelles, est
incapable intellectuellement d'ap-
prendre à lire ou à écrire.
«C'est peut-être vrai», nous glisse
un membre de la Commission de
surveillance pénitentiaire de la

Ils sont lusieurs centaines

prison de Nivelles. «Millsil est déso-
lant de mnsfBter que perronne, en
15ans, n'a au moins tenté d'alpha-
bétiser ce détenu. le jour où il som~
ra, il n'aura même pas eu la chance
de tenter quoi que ce solÈ.,

EMPRISONNÉ POUR MŒURS
C'est dans le cadre d'une lettre ou-
verte que la commission nivelloise
a brandi l'exemple de ce détenu
trentenaire, originaire du Hai-
naut. On nous dit par ailleurs que
l'homme est incarcéré pour une

très longue durée à la suite de faits
de mœurs. «Tout détenu sortiraun
jour», résument les cosignataires.
« Dès qu'une personne est incarcé-
rée, il convient de penser à sa sor-
tie et de la préparer. La prison est
une peine privative de la liberté
d'aller et venir mais on ne devrait
pas priver le détenu des autres
droits fondamentaux: lire, tra-
vailler, vivre dans de bonnes

conditions d'hygiène, communi-
quer avec l'extérieur, faire du

sport, étudier, se soigner ... »
«Malheureusement» poursuit la
lettre ouverte, « le ~plan de réinser-
tion pelYonnel» prévu par la loi
pour ck1que détenu n'est pas d'a~
plÎCatioD. Ce détenu, romme les
aufIpj; vit dms J'isolement J'Oljive-
té, la pmIlllsruité, la fTagihsation
des liens.A leur some de pIison. les
détenus sont démunis. sansperrpec-

tive d'avenir, chargédemépns VIs-à-
visde la société.~
Les signataires rapprochent cette
situation du taux de récidive, ex-
trêmement important chez nous
(40 'Vo) alors qu'il est de moitié infé-
rieur dans les pays scandinaves,
comme la proportion de détenus
d'ailleurs. «En ScandinaVIe, on
œnne lespn'sons fàute de détenus »,
constate la cornrnissio n.

E~ PLEINE IllÉGALITÉ
«En Scandinavie, les détenus
sortent progressivement après un
an ou deux de pnson et sont
mndanmés il s'éduquer et il se fàr-
mer pendant leur détention »,

ajoute notre interlocuteur. «La Bel-
gique fàit fàusse mute. Nos pn'sons
manquent cmellement de psycho-
logues, d'éducateun, d'asslstantsso-
daux ou d'enseignants ».

À Nivelles, un seul des 235 déte-
nus suit des études universitaires.
Et, fuute d'assistants sociaux, les
rapports exigés avant la première
permission de sortie sont rendus
avec des mois de retard au mépris
des délais légaux, insiste notre in-
terloruteur. Ce qui retarde d'au-
tant toute libération condition-
nelle. «Aujourd'hui il fàut plus
d'un avant d'obtenir un rendez-
vous dlt'Z le psychologue! »
«C'estle casde Kevin», nous dit-on
encore. ~Sa pemllS5ion de some a
été repOItécd'un an parce que l'as-
sÎstant social n 'a jJds Je temp'Ode
J'examiner avant»
Outre l'illégalité de la situation, on
comprend que cela ne contribue
pas il un éut d'esprit positif pour
le détenu et à une bonne prépara-
tion à sa réinsertion. 0

MICHEL ROYER

Ces détenus qui s'instruisent.
À côté de ce détenu qui risque de
sortir un jour sans tentative d'al-
phabétisation, des centaines
d'autres entreprennent des dé-
marches de formation. En 2014,
environ 400 détenus des prisons
francophones (qui en comptent
5.360) avaient entrepris des dé-
marches pour suivre un « Ensei-
gnement à distance >. Des cours
envoyés à la prison par la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles, qu"ils
doivent suivre par eux-mêmes.

119 avaient sollicité des cours
pour passer leur ŒB (enseigne-
ment primaire). Les autres de-
mandes concernaient toutes les
matières générales, y compris le
latin, le grec ou la philo, mais
aussi les sciences économiques, la
mécanique,l'électridté,l'admi-
nistration et le droit. Des cours de
niveau secondaire, ou supérieur
et universitaire. Mais ces derniers
concernent sans doute moins de
10 détenus, nous explique Fran-

çois Gérard Stolz, directeur géné-
ral adjoint à l'administration de
l'enseignement.
Impossible toutefois de savoir
combien passeront un examen et
combien réussiront celui-ci. Les
détenus devraient en principe
être suivis et aidés par les assis-
tants sociaux mais ceux·d, on le
sait, sont souvent trop débordés
par les autres tâches pour prendre
encore celle-là en charge. Certains
professeurs à la retraite encadrent

• •
parfois bénévolement des déte-
nus. À côté de cet enseignement à
distance, 1.500 détenus sont
inscrits à des cours de promotion
sociale, côté francophone. Ils sont
donnés, soit à l'intérieur de la
prison, soit à l'extérieur pour les
détenus disposant d'un bracelet
électronique. Les matières ensei-
gnées sont multiples: français,
langues, citoyenneté, soudure,
horticulture ou gestion ... 0

M,R.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 25/05/2016

Communauté française - Matières personnalisables - Aide aux personnes Nord Eclair


